
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 26 septembre 2023 

 

Délibération n°2023-09-084 
 
Date de convocation : 20 septembre 2023 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 37 Votants : 44 

 

Révision de la carte communale de Saint-Servais - Bilan de la 

concertation 
 

L’an deux mil vingt-trois, le 26 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 

communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Saint-Vougay, salle Ar Brug, sous 

la présidence de M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, Mme CRENN 

Nicole, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC Gilbert, M. 

MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, Mme CLAISSE 

Laurence, M. BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, 

M. LE BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. 

THEPAUT Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 

Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. BRAS 

Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, M. 

CADIOU Bruno, M. GUEGUEN Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, 

Mme JAFFRES Anne, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, 

Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 

Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. 

LOAËC Eric, M. PERVES Daniel, M. ABGRALL Dominique, M. 

GILET Yves-Marie, Mme QUILLEVERE Gwénaëlle 
Avaient donné 

procuration 
M. BRETON Jean-Pierre à Mme CRENN Nicole 
M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 

Mme GUILLERM Babeth à M. BILLON Henri 
M. JEZEQUEL Sébastien à Mme TORRES Sonia 
Mme ABAZIOU Nadine à M. SALIOU Louis 

Mme KERVELLA Julie à Mme CLAISSE Laurence 
Absent(s) excusé(s) Mme LE GUERN Marlène  
Absent(s) / 

 
Participaient aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services, M. 
ROIGNANT Marc, directeur des services techniques 
 

Secrétaire de séance : Mme HENAFF Marie Claire 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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Par deux délibérations en date du 17 décembre 2020 et du 20 mai 2021, le conseil municipal 

de la commune de Saint-Servais a prescrit la révision de la carte communale en vigueur 

adoptée par arrêté préfectoral du 14 mai 2004. 

 

Conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 30 juin 2021 portant modification des 

statuts de la CCPL, l’intercommunalité exerce la compétence « en matière de plan local 

d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale » depuis le 1er 

janvier 2022. 

 

Par une délibération en date du 6 janvier 2022, le conseil municipal de la commune de Saint-

Servais a autorisé la Communauté de communes du pays de Landivisiau à achever la 

procédure de révision de la carte communale. 

 

Après la tenue d’une enquête publique du 17 mars 2022 au 16 avril 2022, le conseil 

communautaire a approuvé la révision de la carte communale de Saint-Servais. 

 

Par une décision en date du 20 octobre 2022, le préfet a refusé d’approuver cette révision, en 

considérant notamment que : 

 le projet était fondé sur des ambitions démographiques et donc résidentielles sans 

rapport avec les mutations correspondantes les plus récentes et avec les ambitions 

exprimées en la matière par le schéma de cohérence territoriale du Léon toujours en 

vigueur, 

 le projet conduisait à une consommation d’espaces agricoles naturels et forestiers trop 

importante. 

      

Dans ces conditions, le projet de révision de la carte commune a été réexaminé.   

 

Dans la mesure où la révision de cette carte communale est soumise à évaluation 

environnementale, elle a donné lieu à une concertation avec le public conformément aux 

dispositions de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme. Les modalités de cette concertation 

ont été fixées dans le cadre de la délibération du 20 mai 2021 ci-dessus mentionnée. 

 

Par une délibération en date du 22 février 2022, le conseil communautaire de la communauté 

de communes du pays de Landivisiau avait tiré le bilan de la concertation menée 

préalablement à la tenue de l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 

 

Dans la mesure où le projet d’origine a été réexaminé, une nouvelle concertation avec le public 

a été menée sous la forme d’une réunion publique tenue le 14 juin 2023. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.103-6 du code de l’urbanisme, il revient au conseil 

communautaire de tirer le bilan de la concertation tel que ce bilan est exprimé en annexe.   

 

Vu la carte communale en vigueur adoptée par arrêté préfectoral en date du 14 mai 2004 ; 

Vu les délibérations du conseil municipal de la commune de Saint-Servais en date du 17 

décembre 2020 et du 20 mai 2021 prescrivant la révision de la carte communale et définissant 

les modalités de la concertation ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2021 portant modification des statuts de la communauté de 

communes ; 
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Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Servais en date du 6 janvier 

2022 autorisant la communauté de communes du pays de Landivisiau à achever la procédure 

de révision de la carte communale ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.103-1 à L.103-6 et L.160-1 à L.163-10 ; 

Vu le bilan de la concertation ci-annexé ;  

Vu la conférence des maires en date 19 septembre 2023 ; 

Ayant entendu son rapporteur, Mme Marie Claire Hénaff, vice-présidente ; 

   

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Décide de tirer le bilan de la concertation menée dans le cadre de la révision de 

la carte communale de Saint-Servais tel que ce bilan est exprimé en annexe. 

 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 2 octobre 2023. 
  
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Marie Claire HENAFF. Henri BILLON. 
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Note Date : 26/09/2023 

Objet : Délibération n°2023-09-084 / Révision de la carte communale de Saint-Servais/Bilan de la 
concertation/Annexe à la délibération 

 

Selon les modalités qu’elle s’était fixées, la commune de Saint-Servais a organisé une concertation 

avec la population, dans le but de faire évoluer le projet de carte communale dans une optique 

d’intérêt général. Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, la concertation a pour 

objectif de développer et accompagner la démocratie locale pour augmenter l’implication des 

citoyens, garantir la transparence et la qualité de l’information. Elle a pour objet d’associer au projet 

les habitants, les associations locales ainsi que toutes les personnes concernées. 

 

Dans le cadre la révision de sa carte communale, la commune de Saint-Servais a arrêté les 

modalités de concertation suivantes par délibération en date du 20 mai 2021 : 

- Affichage de la délibération de prescription des modalités de concertation en mairie durant 

un mois. 

- Informations dans le bulletin municipal signalant le lancement de la procédure, expliquant 

comment en suivre l’avancement et comment s’exprimer. 

- Organisation d’une réunion publique pour présenter le projet de carte communale à la 

population avant l’enquête publique et permettre aux administrés et associations de 

s’exprimer sur les orientations choisies par la municipalité 

- Mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la mairie, d’un registre à feuillets non 

mobiles destiné à recueillir observations et suggestions. 

L’ensemble de ces opérations sont reprises synthétiquement, décrites et datées avec précision ci-

après. 
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Date Moyens Objectifs Bilan 

Concertation d’origine (Bilan dressé par délibération du conseil communautaire de la communauté de 

communes du pays de Landivisiau le 22 février 2022) 

Décembre 

2020 à 

janvier 

2022 

Publicité relative à la 

prescription des 

modalités de 

concertation  

Ouverture d’un 

registre 

Articles dans le 

bulletin municipal et 

sur le site internet de 

la commune signalant 

puis rappelant le 

lancement de la 

procédure et 

expliquant comment 

en suivre 

l’avancement et 

s’exprimer 

Permettre à la 

population de formuler 

ses attentes et 

remarques. 

Prendre en compte les 

demandes dès lors 

qu’elles améliorent le 

projet de carte 

communale ou sont 

compatibles avec les 

objectifs du projet 

communal s’il s’agit de 

demandes relevant de 

l’intérêt particulier. 

Aucun courrier ou courriel n’a été reçu en mairie.  

Une seule observation émanant de particuliers a été 

inscrite au registre et portait sur la suggestion de 

classement de terrains en zone constructible et sur 

la mise en œuvre opérationnelle de la liaison douce 

proposée dans l’intention d’aménagement de 

Kerivin Ouest. 

Bilan : 

Les articles dans le bulletin municipal ont permis de 

s’assurer que chaque habitant avait reçu les 

informations sur la possibilité de s’exprimer. 

Les observations ont été analysées en mairie. Elles 

n’ont pas donné lieu à des modifications du projet 

de carte communale car bien qu’ils soient situés en 

lotissement (lots non bâtis), les terrains faisant 

l’objet de la demande se situent en zone B du PEB 

qui interdit les nouvelles habitations. Les remarques 

relatives à la proposition de liaison douce portent 

sur la phase opérationnelle de l’urbanisation du 

secteur. Or, au stade de la planification en carte 

communale, seuls des principes sont définis. Le 

tracé exact de la liaison douce et son emprise 

seront ainsi définis au stade du projet opérationnel. 

Jusqu’à 

l’ouverture 

de 

l’enquête 

publique 

n°1 (tenue 

du 17 

mars 2022 

au 16 avril 

2022) 

Réunions du groupe 

de travail composé 

d’élus de Saint-

Servais et auxquelles 

ont été conviées des 

personnes qualifiées 

ou détentrices d’une 

expertise pertinente 

pour éclairer la 

municipalité. 

Faire participer des 

personnes qualifiées ou 

détentrice d’une 

expertise suffisante à la 

révision de la carte 

communale pour 

éclairer la municipalité 

6 réunions du groupe de travail ont été organisées 

pour mettre au point le projet de révision de carte 

communale. Le groupe de travail composé d’élus a 

été ouvert aux personnes qualifiées non élus 

(DDTM 29, Chambre d’Agriculture, Communauté de 

Communes du Pays de Landivisiau). 

Une réunion avec les Personnes Publiques 

Associées (représentants institutionnels, chambres 

consulaires, associations agréées en ayant fait la 

demande, communes voisines) a par ailleurs été 

organisée le 28/05/2021 pour finaliser le projet de 

carte communale, avant la phase de consultations 

et d’enquête publique. Un représentant du 

Commandant de la BAN Landivisiau, un élu à la 

Chambre d’Agriculture et la CDPENAF, une 

conseillère urbanisme de la Chambre d’Agriculture, 

une représentante du syndicat mixte du Léon 

(SCOT), un représentant de la communauté de 

commune du Pays de Landivisiau et un 

représentant du Conseil Départemental étaient 

présents. La DDTM 29 a par ailleurs transmis son 

avis sur le projet de carte communale.  

Bilan : La participation des personnes qualifiées ou 

détentrice d’une expertise et a permis de mettre au 

point un projet de carte communale adapté aux 

différents enjeux locaux et nationaux. Les 

observations formulées par les personnes publiques 

ont été prises en compte dans la version de la carte 

communale soumise à enquête publique.  
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Date Moyens Objectifs Bilan 

Jusqu’à 

l’ouverture 

de 

l’enquête 

publique 

n°1 (tenue 

du 17 

mars 2022 

au 16 avril 

2022) 

Mise à disposition des 

documents de travail 

de la carte 

communale en mairie 

: porter à la 

connaissance élaboré 

par les services de 

l’Etat, diaporama 

projeté en réunion 

publique, rappel des 

modalités de 

concertation, projet de 

carte communale. 

Présentation de la  

démarche, du contexte, 

du contenu du projet de 

carte communale et 

recueil de l’avis de la 

population. 

Très peu de personnes ont consulté ces 

documents. 

 

Bilan : 

La population a pu prendre connaissance du projet 

de carte communale en se déplaçant en mairie. 

 

20 mai 

2021 
Conseil municipal 

Finalisation du projet 

de carte communale. 

Le conseil municipal n’a pas émis d’observations. 

Aucun public n’était présent. 

8 juin 2021 

Réunion publique n°1  

(annoncée par voie de 

presse, d’affichage et 

sur le site Internet de 

la commune) 

Présentation du 

contexte de l’étude, 

d’une synthèse du 

diagnostic communal, 

du projet 

d’aménagement 

communal, du choix 

des zones 

constructibles, des 

intentions 

d’aménagement et du 

projet de document 

graphique 

Près d’une trentaine de personnes étaient 

présentes (dont une quinzaine d’élus).  

Les questions et échanges ont porté sur la durée de 

vie de la carte communale, les raisons du 

déclassement de certains terrains sans usage 

agricole, les enjeux de densification au sein des 

zones artisanales, la possibilité de transformer des 

hangars en habitation en campagne. 

 

Bilan : 

Ces observations n’ont pas appelé de modifications 

du projet de carte communale. 

24 juin 

2021  
Conseil municipal  

Bilan de la réunion 

publique. 

Le conseil municipal a pris note du bilan de la 

réunion publique. 

 

Bilan : le bilan n’a pas conduit à une évolution du 

projet de carte communale. 

Concertation complémentaire 

14 juin 

2023 

Réunion publique n°2  

(annoncée par voie de 

presse, d’affichage et 

sur le site Internet de 

la commune) 

Présentation du 

contexte de l’étude, en 

particulier de la position 

de l’Etat sur le projet, 

d’une synthèse du 

diagnostic communal, 

du projet 

d’aménagement 

communal, du choix 

des zones 

constructibles, des 

intentions 

d’aménagement et du 

projet de document 

graphique 

18 personnes étaient présentes dont 8 habitants 

non élus. 

Les questions et échanges ont porté sur 

l’opposabilité des intentions d’aménagement, le 

déclassement du secteur de Rufily, l’impact d’une 

densité urbaine accrue sur le cadre de vie, 

l’opportunité d’intégrer une zone d’activités au sein 

de la carte communale, les incidences du PEB, 

l’implication de la commune dans la mobilisation du 

site de Kerivin ouest, le futur PLUi et l’applicabilité 

de la carte communale encore en vigueur. 

Bilan : 

Ces observations n’ont pas conduit à des 

modifications du projet de carte communale. 
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Extrait du bulletin d’informations de la commune de Saint-Servais (Février 2021) 

  

Extrait du bulletin d’informations de la commune de Saint-Servais (Février 2021) 
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Extrait du bulletin d’informations de la commune de Saint-Servais (Juin 2021) 

 

Extrait du bulletin d’informations de la commune de Saint-Servais (Juillet 2021) 

 

Extrait du bulletin d’informations de la commune de Saint-Servais (Février 2022) 

 

 

Extrait du journal Ouest France (8 juin 2023) 
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